
 

1/2 
- Amendement mis en distribution -  

ART. 17                                                                        N° 173 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
14 juin 2005 _____________________________________________________

 
SERVICES À LA PERSONNE ET COHÉSION SOCIALE - (n° 2348) 

 
Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 173 
 

présenté par 
Mmes Guinchard-Kunstler, Hoffman-Rispal, Lignières-Cassou, Oget, 

M. Néri, Mme Génisson, M. Gorce 
et les membres du groupe Socialiste 

 
---------- 

ARTICLE 17 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’article 17 permet de déroger à la règle de surface habitable minimum de 9 m² quand le 
logement concerné est loué par l’intermédiaire d'une association d'insertion par le logement ou d'un 
CROUS. 

Sous couvert de lutter contre le mal logement, le Gouvernement cède donc à la pression de 
certains propriétaires privés désireux de remettre à la location des chambres de bonnes contraires 
aux critères de décence de la loi SRU et ainsi, de s’enrichir au détriment des populations les plus 
fragiles avec la bénédiction et des financements de l’Etat via les aides personnelles au logement.  

Ainsi, l’article 17 autorise en fait l’abaissement des critères de décence des logements tels 
qu’issus du décret n° 2002-120 du 31 janvier 2002. Le risque est grand, au prétexte de la crise du 
logement, de cantonner certains publics à des logements invivables et loués à des tarifs qui, 
aujourd’hui, peuvent atteindre, à Paris, jusqu’à 400 euros/mois, risquant ainsi de conforter les 
marchands de sommeil.  

Une journaliste du journal Le Soir, de Bruxelles, notait le 30 mai dernier combien cette 
mesure était symptomatique de l’état de la France : pays où « l’on ne prend même plus de 
précaution pour édicter des politiques d’un cynisme inimaginable. Cette semaine, le Gouvernement 
a autorisé la location de chambres de moins de neuf mètres carrés jusqu’alors considérés comme 
des logements indécents et insalubres. Et ces cagibis se louent à prix d’or. Personne n’avait 
jusqu’alors eu cette indécence. » 

Notons par ailleurs que le ministre Borloo fait une fois de plus dans l’affichage puisque 
cette disposition a déjà été adoptée dans le texte cohésion sociale (article 116 de la loi n° 2005-32 
du 18 janvier 2005  de programmation pour la cohésion sociale qui dispose qu’un décret pourra 
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« prévoir des dérogations aux caractéristiques de surface ou de volume en cas de location par 
l'intermédiaire d'une association oeuvrant dans le domaine de l'insertion par le logement et agréée 
par le préfet ou par l'intermédiaire d'un centre régional des oeuvres universitaires et scolaires. »). 

 


